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2, rue Charles de Gaulle

           tel   01 34 89 01 98          fax   01 34 89 57 44


RÈGLEMENT DE L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
ANNÉE 2011/2012

L’accueil périscolaire est un service rendu aux familles par la Commune. L’inscription de vos enfants aux activités pré et post-scolaires vous permet de bénéficier de déductions fiscales pour garde d’enfant de moins de 7 ans. 
La garderie accueille les enfants de l’école élémentaire et maternelle le matin et uniquement les enfants de maternelle le soir.

Elle est ouverte tous les jours de classe, à savoir les LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI.

(   FONCTIONNEMENT
De 7h30 à 8h30  (accueil du matin)
De 16h30 à 18h30  (accueil du soir)
De 18h30 à 19h  (extension de service)

Il est recommandé aux parents de respecter très exactement les horaires d’arrivée et de sortie.

Les personnes qui viennent chercher les enfants aux sorties de l’accueil périscolaire doivent être, soit celles désignées sur la fiche de renseignements, soit le représentant légal.
En cas de sortie exceptionnelle de l’enfant par une autre personne, les familles doivent avertir le personnel de la garderie par une lettre indiquant le nom de la personne chargée de prendre l’enfant. Sans cette garantie, le personnel refusera de remettre l’enfant à une personne inconnue.

Tout enfant non repris par ses parents ou les personnes autorisées après 18h30 continuera à être pris en charge à l’accueil périscolaire et le tarif de 8€ (extension de service) sera automatiquement appliqué.

Une feuille de présence sera présentée à l’émargement de la personne venant chercher l’enfant.
(   LE GOUTER 

La famille doit fournir elle-même le goûter de l’enfant. Les goûters ne pouvant être conservés au frais, les laitages et fromages, sont à proscrire dans l’intérêt des enfants.

(   ACCUEIL OCCASIONNEL 

Tout enfant non inscrit à l’accueil périscolaire ne pourra y être admis. Il est conseillé aux familles souhaitant bénéficier de ce  service occasionnellement de faire l’inscription lors des permanences périscolaires.
(   PAIEMENT 
La facture est établie chaque fin de mois et est à régler à la Mairie soit :
( En numéraire uniquement le mercredi et vendredi après midi (13h30 – 17h00)
( Par chèque bancaire ou postal. à l’ordre du Trésor Public, déposé ou envoyé par courrier à la Mairie au service périscolaire.
( Par prélèvement automatique pour les redevables ayant opté pour ce mode de paiement
Tarifs pour l’année scolaire 2011/2012 :
	
	
	TARIF ENFANT

	TRANCHES
	QUOTIENT FAMILIAL
	Matin
	Soir

	T1
	Moins de 6 100 €
	1.64 €
	2.30 €

	T2
	6 100 € à 9 150 €
	1.90 €
	2.77 €

	T3
	Plus de 9 150 €
	2.16 €
	3.23 €


De 18h30 à 19h : tarif unique de 8 euros
Après 19h : 8 euros par quart d’heure
Sylvain DURAND

Maire de Villiers-Saint-Frédéric

MAIRIE DE VILLIERS-SAINT-FRÉDÉRIC





Pour tout dépassement d’horaire après 19h00 une pénalité de 8€ sera appliquée par ¼ d’heure engagé
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